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En novembre 2004, economiesuisse a présenté son 
étude « Dynamique fiscale et concurrence inter-
nationale – comparaison des principales réformes et 
implications pour la Suisse ». Les principales con-
clusions de l’étude sont désormais publiées dans une 
série de « dossierpolitiques ». 

Après un examen détaillé de l’évolution des 
quotes-parts fiscales au sein de l’OCDE (dossier-
politique n°3, 24 janvier 2005) et de la structure des 
systèmes fiscaux nationaux au sein de l’OCDE 
(dossierpolitique n°4, 31 janvier 2005), le présent 
dossier s’intéresse à la dynamique internationale en 
matière d’imposition des entreprises. 

Imposition des entreprises 
La qualité du système fiscal joue un rôle non 
négligeable, surtout quand il s’agit d’affronter la 
concurrence internationale en matière d’entreprises. 
Les petits pays, en parti-
culier, utilisent toute leur 
marge de manœuvre 
pour inciter les entrepri-
ses multinationales, mais 
aussi des sociétés plus 
petites, de plus en plus 
mobiles et sensibles à 
l’aspect des coûts, à s’établir chez eux ou à y étendre 
leurs activités. Les différences marquées qui 
apparaissent d’un Etat à l’autre en matière de charge 
fiscale (poids et structure) jouent donc un rôle 
considérable dans les choix d’implantation et 
d’investissement comme sur la politique de finan-
cement et de dividende des entreprises actives au 
niveau international. 

Comparé à celui des autres sources de recettes 
fiscales importantes (TVA, impôt sur le revenu, 
cotisations sociales), le rendement de l’impôt sur le 
bénéfice joue d’une manière générale un rôle plutôt 
secondaire dans le financement des activités de 
l’Etat. Il faut cependant remarquer que, dans 
l’ensemble de l’OCDE, la part moyenne de cet impôt 
rapporté au PIB a sensiblement et continuellement 
augmenté au cours des années 1990, malgré les 
nombreuses baisses d’impôts observées dans quan-
tité de pays (cf. figure 4, page 8). A cet égard, 
l’Irlande offre l’exemple le plus frappant de la 
progression de cette ressource, obtenue grâce à des 
réformes conséquentes de l’imposition des sociétés. 
Beaucoup d’autres Etats de l’OCDE ont aussi fait des 
expériences positives similaires. Or ces quotes-parts à 
elles seules ne sont guère parlantes pour évaluer 
l’attrait du site économique et des investissements 
sur le plan fiscal. 

Depuis les années 
1990, un observe une 
tendance très nette à la 
baisse des taux d’impo-
sition des bénéfices des 
sociétés de capitaux. 
Les taux appliqués aux 
sociétés ont diminué 

dans la quasi totalité des pays sous revue. C’est ainsi 
que depuis 1996, le taux d’imposition moyen est 
tombé à quelque 31 % dans l’UE et au-dessous de 
30 % dans l’OCDE (cf. figure 2). Ce qui correspond à 
une baisse d’environ 8 points dans ces deux zones 
économiques. On attribue un effet de signal 
important aux taux d’imposition appliqués aux 
sociétés, puisque des taux bas sont susceptibles 

Imposition des entreprises : nombreux allègements  

L’essentiel en bref 

La concurrence internationale entre les sites économiques a généré une dynamique considé-
rable dans le domaine de l’imposition des entreprises. Depuis les années 1990, une majorité 
de pays utilise sa marge de manœuvre pour inciter les entreprises à s’implanter chez eux ou 
à étendre leurs activités. A l’échelle internationale, on observe une tendance très nette à la 
baisse des taux d’imposition des bénéfices des sociétés de capitaux.  

Position d’economiesuisse 

La Suisse ne peut ignorer plus longtemps l’évolution internationale en matière d’imposition 
des sociétés. Faute d’adaptation, le risque existe qu’elle perde  un de ses avantages. Aussi la 
priorité va-t-elle à une réforme de l’imposition des sociétés propre à stimuler la croissance et 
qui atténue considérablement la double imposition économique des dividendes. Parallèle-
ment il est urgent d’introduire une réglementation libérale supprimant les inconvénients fis-
caux (liquidation partielle indirecte, etc.). La diminution des taux d’imposition des bénéfices, 
les adaptations dans le domaine de l’assiette fiscale et la suppression d’impôts anachroni-
ques, indépendants du revenu, comme le droit d’émission, stimuleraient considérablement 
la place économique suisse. 

Depuis les années 1990, on observe une 
tendance très nette à la baisse des taux 
d’imposition des bénéfices des sociétés 

de capitaux 
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d’accroître les investissements directs étrangers. En 
comparant toutefois les barèmes nominaux 
(nationaux), il convient aussi de tenir compte des 
éventuels impôts locaux et impôts spéciaux. 
La figure (ci-dessous) et la figure 2 (page 3) mettent 
clairement en évidence la tendance à la baisse nomi-
nale. Si cette tendance devait se maintenir, on pour-
rait observer à long terme une nouvelle vague de 
baisses de taux d’imposition nationaux. Les importan-
tes réformes fiscales introduites aux Etats-Unis et en 
Grande-Bretagne vers le milieu des années 1980 ont 
été les pionnières de cette évolution. Dans les années 
1990, la tendance générale à la baisse des taux 
d’imposition s’est poursuivie un peu partout. 
Conjointement à l’introduction de l’impôt dual sur le 
revenu en Scandinavie, des réductions importantes 
ont été mises en œuvre au Danemark (de 50 % à 30% 
entre 1990 et 2001), en Suède (de 52 % à 28 % en 
1991), et en Norvège (de 50 % à 28 % lors de la 
grande réforme fiscale de 1992). D’autres baisses si-
gnificatives ont été décidées en Allemagne (2001), en 

Irlande (1999-2003), au Luxembourg (1998 et 2002) 
ainsi qu’au Portugal (1998, 2001, en projet pour 
2004). Entre-temps, on a aussi assisté dans certains 
pays à des fluctuations tarifaires, à la suite de la ré-
duction, de l’élimination ou, au contraire, de 
l’introduction d’impôts spéciaux (par exemple : im-
pôts de solidarité et supplément pour les victimes 
d’inondations en Allemagne, surtaxe en France). 
Après une hausse en 1998, la France a de nouveau 
abaissé ses barèmes à plusieurs reprises (1999, 2000 
et 2001). Le Japon a diminué les siens en 1998 et 
1999. La Grèce a fait de même (en 1999, 2001 et 
2002). Récemment, des baisses ont aussi été déci-
dées en Belgique (2003), en Italie (2003 et 2004), aux 
Pays-Bas (2002), en Autriche (à 25 % en 2005) et en 
Finlande (à 26% en 2005), tandis que la Suède débat à 
nouveau d’une réduction à 25 %. Aux Etats-Unis, la 
« Federal State Tax » a été relevée à 35 % en 1993 
après sa baisse brutale intervenue en 1986. Une 
réduction à 32 % devrait avoir lieu cette année. Près 
d’un tiers des trente Etats de l’OCDE ont encore  

Figure 1 
Evolution de la quote-part d’impôts sur les entreprises en % du PIB 
Etat 2001 et évolution 1990-2001 
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Figure 2 
Evolution des taux d’imposition du bénéfice depuis 1996 (en pour cent) 
 

 
Moyenne des pays de l’Est 
1996-1999 : Pologne, République tchèque, Hongrie ; 2000-2002 : Croatie, Pologne, Slovaquie, République tchèque, 
Hongrie ; dès 2003 : Bulgarie, Estonie, Lettonie, Croatie, Lituanie, Pologne, Roumanie, Slovaquie, Serbie, Slovénie Ré-
publique tchèque, Hongrie 
 
Pour les chiffres détaillés, voir le tableau en annexe (p. 9) 
 
Sources : KPMG’s Corporate Tax Rates Survey (1998 – 2004); Ernst & Young/ZEW (2003); pour la Suisse : AFC “La charge fiscale en 
Suisse (1996-2003)”, société anonyme avec un capital de 100’000 francs et un rendement de 4% 

Tableau 1 
Taux nominaux de l’impôt sur le bénéfice dans les nouveaux Etats membres de l’UE (en pour cent) 
 

 
 
1 Taux usuel 10% perception d’un impôt supplémentaire de 5% sur le bénéfice imposable au-delà de 1,8 mio. EUR pour 2003/2004.
2 26% en 2005, 24% en 2006 
3 Alors que les bénéfices thésaurisés ne sont pas imposés, seuls les dividendes distribués sont soumis à une taxation de 26% (il faut 
s’attendre à ce que dès 2009 un tarif unique de 20% s’applique aux bénéfices thésaurisés et distribués). Souvent le taux d’impôts 
applicable est mis en relation uniquement avec les bénéfices distribués après impôt (soit 100-26 = 74 pour cent). Dans ce cas, on 
obtient – en considérant les baisses d’impôts annoncées – les taux comme suit : 26/74 (35% environ) en 2004 ; réduction de ce taux 
de 26% (26/74) à 24% (24/76,31% environ) en 2005, à 22% (22/78,28% environ) en 2006 et 20% (20/80,25% environ) en 2007. 
4 2003, plus un impôt local de 2% ; baisse progressive du taux d’imposition (15% en 2005, 12% en 2006) 
5 L’impôt sur les entreprises vaut un crédit d’impôt à l’actionnaire. 

 
Sources : Etude Ernst & Young et ZEW) (2003); KPMG’s corporate Tax Rates Survey, January 2004, PWC 
Etat des informations : août 2004 
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réduit leurs barèmes en 2004.  
Un certain nombre de pays appliquent aussi des 
barèmes réduits ou des classes de bénéfices 
particulières aux PME. Ces barèmes spéciaux ont aussi 
été diminués ici et là (par exemple en Belgique en 
2003, en Grande-Bretagne en 1999 et 2002, été 
diminués ici et là (par exemple en Belgique en 2003, 
en Grande-Bretagne en 1999 et 2002, au Japon en 
1998, 1999 et 2002, aux Pays-Bas en 2002 ; l’Espagne 
a amélioré le champ d’application du régime fiscal 
spécial en 2000 et a relevé la limite maximale du 
chiffre d’affaires en 2002) et des allègements 
correspondants ont été introduits (système fiscal 
simplifié en Australie en 2001 ; introduction d’un tarif 
spécial en France en 2001 et d’un tarif minimum 
supplémentaire en Grande-Bretagne en 2000 ; 
introduction d’un barème réduit aux Pays-Bas en 
2001 ; introduction et simplification du système au 
Portugal en 1999 et 2001 ; introduction d’un tarif en 
Espagne en 1997). 

Enfin, signalons aussi les barèmes très attrayants 
appliqués par de nombreux pays de l’Est. Les baisses 
pratiquées ces dernières années – et une fois de plus, 
en 2004 – par les nouveaux Etats membres de l’UE                                                
(la Pologne, la Slovaquie, la République tchèque et la 
Hongrie, par exemple), sont particulièrement mar-
quées. Nombre de ces Etats projettent de nouvelles 
mesures allant dans le même sens (cf. tableau 1 page 
3). L’élargissement à l’Est devrait donc entraîner un 
regain de dynamisme de la politique fiscale au sein de 
l’EU et maintenir la tendance à la baisse des taux 
d’imposition au sein de l’OCDE. La Russie a elle aussi 
adopté une réforme en plusieurs étapes pour les 
années 2001–2004 prévoyant des réductions de taux 
pour les entreprises et les particuliers. 

Le taux d’imposition n’est pas le seul facteur 
influençant le niveau de la charge fiscale effective. 
L’assiette fiscale est tout aussi importante1. La figure 
3 (page 5) détaille les principaux éléments sus-
ceptibles d’influencer l’ampleur de la charge fiscale 
effective. 

Ces dernières années, de nombreux pays ont élargi 
leur assiette fiscale en adoptant des réglementations 
de détail complexes, parfois difficiles à suivre. Dès 
lors, il est presque impossible de procéder à des 
comparaisons internationales. Tandis que de nom-
breux pays d’Europe continentale s’en tiennent au 
principe de l’importance déterminante du bilan 
commercial pour l’imposition, d’autres, principa-
lement anglo-saxons, séparent la base de calcul de 
l’impôt du bilan commercial, ce qui leur donne plus 
de marge de manœuvre pour aménager leur assiette 
fiscale. Il convient de signaler que certains Etats ont 
procédé à des réformes de l’imposition des sociétés à 
l’occasion desquelles des baisses massives de 
barèmes ont été couplées à un élargissement de 
l’assiette fiscale. Rappelons à titre d’exemple l’impor-
tante réforme engagée en 1986 aux Etats-Unis. 

D’autres exemples nous viennent de Scandinavie 
(réformes du début des années 1990). Au cours de la 
période d’observation de l’étude, des situations 
semblables quoique de portée inégale ont aussi été 
observées dans les pays suivants : Australie (2000), 
Belgique (entre 1995 et 1999 de même qu’en 2003), 
Danemark (1999 et 2001), Allemagne (2000 et débat 
sur la loi de réduction des allègements fiscaux en 
2003), Finlande (1999 et 2005), France (entre 1995 
et 2000), Italie (réforme 2004/2005 annoncée), Japon 
(1998), Grande-Bretagne (1984, et depuis 1999), 
Norvège (2001), Autriche (1995-1997 et 2001) et 
Portugal (2001). Le fait de savoir si ces réformes se 
sont accompagnées d’une diminution des traite-
ments préférentiels ou si elles ont eu simplement 
pour conséquence une extension généralisée de 
l’assiette fiscale doit être apprécié au cas par cas. 

Outre l’impôt sur les sociétés, d’autres impôts 
doivent être pris en considération pour mesurer la 
charge fiscale effective frappant les entreprises, 
comme les impôts spécifiquement régionaux sur les 
bénéfices (« Gewerbesteuer » en Allemagne, par 
exemple). Mentionnons à ce titre divers impôts sur la 
« substance », tels que l’impôt sur le capital et la taxe 
immobilière, les impôts sur les transactions de toute 
nature (taxes sur les émissions, droits de timbre et de 
mutation, par exemple) ainsi que la TVA, qui ne peut 
pas dans tous les cas être répercutée dans sa totalité 
sur les consommateurs. 

D’autres éléments essentiels déterminent le 
revenu imposable (assiette fiscale) et, partant, l’at-
trait comparatif d’un pays : 
- En ce qui concerne les règles d’imputation des 

pertes (durée de report des pertes, possibilités de 
report rétroactif, pertes issues d’établissements 
permanents, réduction pour revenu exonéré, 
etc.), on a vu se mettre en place des réglemen-
tations plus généreuses, à savoir la garantie d’un 
report illimité des pertes et la prise en 
considération de pertes enregistrées par des 
établissements permanents à l’étranger2. Cepen-
dant, on a aussi observé ici et là certains durcis-
sements3. 

- Pour les groupes organisés en unités écono-
miques, la prise en compte d’une perspective axée 
sur le groupe (pour l’impôt sur le bénéfice, mais 
aussi pour la TVA et certaines transactions) joue 
un rôle croissant. C’est ainsi que la majorité des 
pays de l’OCDE connaissent cette possibilité pour 
les groupes nationaux (régime de l’intégration 
financière en Allemagne, par exemple), certains 
admettent aussi l’inclusion de sociétés étran-
gères. Au Danemark et en France, il est possible 
de tenir compte des pertes de sociétés étrangères 
appartenant au groupe. L’Autriche et l’Italie ont 
introduit cette possibilité dans le cadre de leur 
réforme globale de l’imposition des sociétés4. 
Enfin, le droit européen aura un impact sur les 
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réglementations relatives à l’imposition des 
groupes. Des prescriptions britanniques s’ap-
pliquant uniquement à l’échelle nationale se 
trouvent actuellement 
devant la Cour de jus-
tice des communautés 
européennes, car elles 
pourraient discriminer 
les groupes ayant des 
filiales étrangères.  

– Des règles excessives 
dans le domaine de la 
comptabilisation des recettes d’origine étrangère 
pour des personnes proches (règles CFC « Con-
trolled Foreign Companies »5, par exemple), des 
règles restreignant les possibilités de déduction 
des holdings concernant les sociétés majo-
ritairement en mains étrangères6 ou des dispo-
sitions trop restrictives sur l’utilisation de capitaux 
propres et étrangers 
(par exemple, finance-
ment étrangers par un 
associé en Alle-
magne)7 peuvent se 
révéler néfastes pour 
le site économique. 
De plus, pour les 

groupes ayant des acti-
vités internationales, les 
règles relatives aux prix 
de transfert jouent un rôle important. Cette question 
acquiert d’ailleurs une importance croissante sous 
l’effet de la mondialisation. Les pays qui possèdent 
des réglementations adaptées et flexibles en la 
matière (par exemple en ce qui concerne les 
obligations documentaires, un régime d’amendes qui 
tient compte de la faute effective, l’octroi de 

correctifs correspondants en matière de bénéfices, un 
soutien aux contribuables confrontées à des conflits 
en matière de prix de transfert avec d’autres Etats) 

sont attrayants pour les 
entreprises actives au 
niveau international et 
représentent un avan-
tage concurrentiel. Re-
levons aussi que les 
pays utilisent de plus 
en plus les régle-
mentations relatives 

aux prix de transfert pour élargir leur base 
d’imposition et accroître leur substrat fiscal dans le 
contexte de la compétition fiscale internationale8. 

Les conventions de double imposition (CDI) 
constituent un autre atout important pour les 
sociétés multinationales. Un réseau complet d’ac-

cords bilatéraux peut 
éviter ou du moins at-
ténuer la double 
imposition internatio-
nale. L’aménagement 
du droit national joue 
aussi un grand rôle à 
cet égard : les pays qui 
exonèrent les revenus 
réalisés à l’étranger 
(déduction pour éta-

blissement permanent, déduction pour holding, par 
exemple) permettent à leurs sociétés de profiter 
pleinement de la concurrence fiscale internationale 
(neutralité à l’importation des capitaux à l’exemple 
de la Suisse). D’autres pays imposent les revenus 
réalisés à l’étranger de la même manière que les 
revenus réalisés dans le pays et évitent la double 

Les conventions de double imposition 
(CDI) constituent un autre atout 

important pour les sociétés 
multinationales. Un réseau complet 

d’accords bilatéraux peut éviter ou du 
moins atténuer la double imposition 

internationale. 

Figure 3 : Critères déterminant l’ampleur de la charge fiscale effective des entreprises 
 

Pour les groupes ayant des activités 
internationales, les règles relatives aux 

prix de transfert jouent un rôle 
important, Cette question acquiert 

d’ailleurs une importance croissante 
sous l’effet de la mondialisation. 
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imposition en imputant les impôts payés à l’étranger 
(neutralité à l’exportation des capitaux aux Etats-
Unis, par exemple). Ainsi, ils compliquent la tâche de 
leurs entreprises désireuses de tirer parti de la 
compétition fiscale internationale en comblant la 
différence entre les niveaux d’imposition étranger et 
national.  

Souvent, le système fiscal est utilisé pour 
promouvoir de manière ciblée des activités particu-
lières, des branches ou des régions, ou pour atteindre 
des objectifs déterminés (dans le domaine de 
l’environnement, par exemple). De nombreux pays 
accordent ainsi des avantages fiscaux spéciaux en 
faveur d’objectifs non fiscaux (implantation de 
certaines entreprises, recherche et développement, 
politique régionale ou mutation structurelle, par 
exemple). Il n’est pas rare non plus que des régions, 
des zones périphériques particulières ou des villes 
soient avantagées fiscalement. L’éventail de ces 
mesures d’allègement va de la politique structurelle 
inverventionniste générale à la promotion écono-
mique ciblée. Outre des distorsions économiques, de 
telles mesures rendent le système fiscal compliqué et 
opaque. Les déductions fiscales pour la recherche et 
le développement sont courantes9 et constituent 
presque une nécessité pour maintenir la compé-
titivité internationale d’un site économique. On 
relève dans l’ensemble des pays de multiples 
exemples d’avantages sectoriels et particulier en 
faveur de la navigation (imposition spéciale du 
tonnage, par exemple)10 , de l’industrie cinéma-
tographique11 , d’investissements dans des procédés 
de fabrication respectueux de l’environnement (au 
Portugal en 1999, par exemple), d’une stimulation du 
marché financier et des capitaux12. 

Les explications fournies dans le présent dossier se 
limitent à la forme juridique de la société de capitaux 
qui domine au niveau international. Toutefois, dans 
certains pays, comme l’Allemagne, le Royaume-Uni, 
l’Italie et la Suisse, les sociétés de personnes 
représentent une part non négligeable des entre-
prises. Dans ces pays, les sociétés de personnes sont 
imposées selon le principe de transparence : les béné-
fices ne sont pas soumis à l’impôt sur les sociétés, 
mais sont directement affectés aux associés 
proportionnellement à leurs parts et sont soumis à 
l’impôt sur le revenu correspondant à leur situation 
personnelle. Il est difficile d’établir dans quelle 
mesure la charge fiscale des sociétés de capitaux 
diffère de celle des sociétés de personnes. En règle 
générale, les sociétés de capitaux sont favorisées 
lorsque des bénéfices sont thésaurisés. En effet, une 
comparaison entre les pays révèle que les taux de 
l’impôt sur les sociétés sont généralement moins 
élevés que les taux maximaux de l’impôt sur le 
revenu. Cependant, comme l’imposition des sociétés 
de personnes est définitive, la charge fiscale de ces 
dernières est fréquemment inférieure à celle des 

sociétés de capitaux quand des dividendes sont 
distribués aux actionnaires. Dans ce cas, les 
dividendes sont également soumis à l’impôt sur le 
revenu. La charge fiscale totale de la société de 
capitaux et des actionnaires dépend donc de la 
structure des systèmes fiscaux nationaux appliqués 
aux sociétés de capitaux et des éventuelles mesures 
prises en place pour éviter la double imposition 
(économique) des bénéfices distribués. 
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Commentaire 

La Suisse est l’un des derniers pays de l’OCDE à prati-

quer la double imposition économique des bénéfices 

versés par les entreprises aux actionnaires sous la 

forme de dividendes. La priorité va donc à une ré-

forme de l’imposition des entreprises propre à stimu-

ler la croissance et qui atténue considérablement la 

double imposition économique des dividendes. Paral-

lèlement, il est urgent que le Parlement introduise 

une réglementation libérale en vue de supprimer des 

inconvénients fiscaux (liquidation partielle indirecte, 

transposition, commerce professionnel de titres). En 

effet, l’insécurité qui règne dans ces domaines est 

inacceptable pour les entreprises. A l’heure actuelle, 

un arrêté du Tribunal fédéral datant de 2004 ainsi 

qu’un projet de circulaire publié récemment par l’AFC 

sont à l’origine d’une approche très fiscaliste qui crée 

la confusion et l’insécurité . 

Ces dernières années la Suisse a perdu en partie, 

voire en totalité, son avance en matière de taux 

d’imposition des entreprises (notamment sous la 

pression de l’Irlande et des nouveaux Etats membres 

de l’UE). Les taux fiscaux ayant une importante fonc-

tion de signal, la Suisse a tout intérêt à améliorer sa 

position et à abaisser ses taux à temps. En outre, il 

faut absolument apporter des corrections au niveau 

de l’assiette fiscale (par exemple élargissement de la 

déduction des pertes, prise en compte d’une pers-

pective centrée sur le groupe, allègements ciblés 

pour la recherche et le développement) et au niveau 

de la suppression des impôts indépendants du ren-

dement (impôt sur le capital, droits de timbre, droits 

de mutation, etc.). 

En ce qui concerne l’amélioration de l’imposition des 

entreprises en Suisse, les milieux économiques déga-

gent, au vu de l’évolution internationale, les objectifs 

et les postulats suivants : 

- Abaissement de l’impôt nominal ou effectif sur le 

bénéfice sans extension de l’assiette fiscale, afin 

de maintenir l’attrait à long terme de la place 

économique suisse (situation internationale de 

baisse des taux, risque de délocalisation)  

- Amélioration quant à l’imputation des pertes (re-

port de pertes illimité et introduction de l’im-

putation des pertes au sein du groupe)  

- Suppression des distorsions dans le financement 

(capital propre et capital emprunté)  

- Allègements structurels pour les sociétés de per-

sonnes (règlement des successions, abandon de 

l’activité lucrative, prélèvement de l’AVS)  

- Suppression des impôts sur la substance indépen-

dants du rendement (droits sur les émissions, im-

pôt sur le capital)  

- Amélioration de la déduction pour participation 

(abaissement du taux de participation à 5 % ou 

10 % du capital, respectivement un million de 

francs)  

- Clarification légale visant à supprimer les sources 

de mécontentement fiscal (liquidation partielle 

indirecte incluant les cas de holdings d’héritiers, 

transposition, commerce professionnel de titres). 
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Annexe : Figure 4 
Taux agrégés de l’impôt sur les bénéfices 
Etat 2004 et évolution 1996-2004 
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Annexe 2 
Tableau complétant la figure 4, page 8 
Evolution de la quote-part d’impôt sur les entreprises entre 1990 et 2001 (en % du PIB) 

 
 1990 1995 1999 2000 2001 
Allemagne 1,6 1,1 1,8 1,8 0,6 
Australie  4,1 4,4 4,9 6,5 4,5 
Autriche 1,4 1,5 1,8 2,0 3,1 
Belgique  2,4 3,0 3,6 3,6 3,6 
Canada 2,5 2,9 3,6 4,0 3,5 
Corée  2,7 2,5 2,1 3,7 3,3 
Danemark  1,5 2,0 3,0 2,4 3,1 
Espagne 2,9 1,8 2,8 3,0 2,8 
Etats-Unis 2,1 2,6 2,4 2,5 1,9 
Finlande 2,1 1,8 4,4 5,6 4,9 
France 2,3 2,1 3,0 3,1 3,4 
Grande-Bretagne 4,1 3,3 3,7 3,6 3,5 
Grèce 1,6 2,0 3,2 4,4 3,4 
Hongrie n.d. 1,9 2,3 2,2 2,4 
Irlande 1,7 2,8 3,8 3,8 3,6 
Islande  0,9 1,0 1,8 1,9 1,2 
Italie 3,9 3,6 3,3 3,2 3,6 
Japon 6,5 4,2 3,4 3,6 3,5 
Luxembourg 6,5 7,5 7,0 7,2 7,5 
Norvège  3,7 3,8 3,1 5,9 9,4 
Nouvelle-Zélande 2,4 4,4 3,8 4,0 3,8 
Pays-Bas 3,2 3,1 4,2 4,2 4,1 
Pologne n.d. 3,0 2,6 2,6 2,0 
Portugal 2,3 2,6 4,0 4,2 3,6 
République tchèque n.d. 4,9 3,7 3,8 4,2 
Slovaquie  n.d. n.d. 2,8 2,9 2,2 
Suède 1,6 2,8 3,0 3,9 2,9 
Suisse 2,1 1,9 2,5 2,8 3,1 
Turquie 1,3 1,5 2,4 2,3 2,4 
      
Moyenne OCDE (non pondérée)  2,7 2,9 3,2 3,6 3,5 
Moyenne UE-15 (non pondérée)  2,6 2,7 3,5 3,7 3,6 

 
Les valeurs montrent la part des impôts sur le revenu des entreprises par rapport au PIB. 
Ce sont les impôts sur les rendements des entreprises constituées en sociétés de capitaux : ils comprennent les impôts sur les bénéfices 
nationaux et communaux ainsi que les impôts sur les gains en capital.  
 
Source : OCDE, Statistiques des recettes publiques 1965-2002, tableau 12, page 79 
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Annexe 3 
Tableau complétant la figure 1, page 2 
Taux agrégés de l’impôt sur les bénéfices (de 1996 à 2004) 

 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 
Allemagne1  57,4 57,4 56,7 52,3 51,6 38,4 38,3 39,6 38,3 
Australie 36,0 36,0 36,0 36,0 36,0 34,0 30,0 30,0 30,0 
Autriche2 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 
Belgique 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 40,2 34,0 34,0 
Croatie n.d. n.d. n.d. n.d. 35,0 20,0 20,0 20,3 20,3 
Danemark 34,0 34,0 34,0 32,0 32,0 30,0 30,0 30,0 30,0 
Espagne 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 
Etats-Unis3 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0 
Finlande 28,0 28,0 28,0 28,0 29,0 29,0 29,0 29,0 29,0 
France 36,7 36,7 41,7 40,0 36,7 35,3 34,3 34,3 34,3 
Grande-Bretagne 33,0 31,0 31,0 31,0 30,0 30,0 30,0 30,0 30,0 
Grèce4 40,0 40,0 40,0 40,0 40,0 37,5 35,0 35,0 35,0 
Hongrie5 33,3 18,0 18,0 18,0 18,0 18,0 18,0 18,0 16,0 
Irlande 38,0 36,0 32,0 28,0 24,0 20,0 16,0 12,5 12,5 
Italie6 53,2 53,2 41,3 41,3 41,3 40,3 40,3 38,3 37,3 
Japon (Tokyo)  51,6 51,6 51,6 48,0 42,0 42,0 42,0 42,0 42,0 
Luxembourg 40,3 39,3 37,5 37,5 37,5 37,5 30,4 30,4 30,4 
Norvège  28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 
Nouvelle-Zélande 33,0 33,0 33,0 33,0 33,0 33,0 33,0 33,0 33,0 
Pays-Bas7 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 35,0 34,5 34,5 34,5 
Pologne 40,0 38,0 36,0 34,0 30,0 28,0 28,0 27,0 19,0 
Portugal8 39,6 39,6 37,4 37,4 37,4 35,2 33,0 33,0 27,5 
République tchèque9 39,0 39,0 35,0 35,0 31,0 31,0 31,0 31,0 28,0 
Slovaquie  n.d. n.d. n.d. n.d. 29,0 29,0 25,0 25,0 19,0 
Suède 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 28,0 
Suisse (ZH) 28,5 28,5 27,8 25,1 25,1 24,7 24,5 24,1 24,1 
          
Moyenne UE-15  39,0 37,8 36,7 36,0 35,4 33,8 32,5 31,7 31,3 
Moyenne OCDE  37,6 36,7 35,9 34,8 34,1 33,0 31,4 30,8 29,9 

Les tarifs présentés sont agrégés ; cela signifie qu’ils comprennent des tarifs nominaux nationaux ainsi que les impôts sur le bénéfice lo-
caux ou régionaux. Dans les Etats à structure fédéraliste (Suisse et Etats-Unis ainsi que l’impôt sur l’artisanat en Allemagne), les taux ne 
sont qu’indicatifs ; cela peut entraîner des divergences dues aux différences de tarifs régionaux.  
Remarques : 
1 Les taux sont valables jusqu’en 2000 pour les bénéfices thésaurisés, un taux réduit pour les bénéfices distribués (jusqu’en 2000 : 43,6 %, 

pour 2000 : 42,8 %), à partir de 2001 tarif unifié. 
2 Le tarif sera réduit à 25% en 2005. 
3 La taxe d’Etat fédérale est de 35 % ; les taxes d’Etat et locales varient entre 1 % et 12 % ; mais en général une entreprise peut déduire ces 

taxes de son bénéfice soumis impôt au niveau national ; il en résulte une charge effective de 40 % environ ; le taux effectif varie forte-
ment selon le lieu d’établissement de l’entreprise.  

4 Un taux réduit (35 %, 25 % à partir de 2001) est applicable aux sociétés cotées et aux sociétés à responsabilité limitée, un second pour 
les entreprises non cotées, les banques, les sociétés coopératives et les filiales de sociétés étrangères.  

5 Réduction prévue du tarif en 2005 à 14 % et en 2006 à 12 %.  
6 Comprend des tarifs nationaux (34 % pour 2003) et des impôts régionaux (IRAP, pour 2003 : 4,25 %). 
7 A partir de 2001, deux taux (taux réduit de 30% 2001 et de 29% à partir de 2002).  
8 La taxe municipale se situe entre 3 % et 10 % ; le tarif national s’élevait à 30 % en 2003. 
9 Réduction prévue du tarif en 2005 à 26 % et en 2006 à 24 %. 

 
Sources : Baker & McKenzie (2001) ; KPMG’s Corporate Tax Rates Survey (1998 – 2004) ; Cato Institute (2002) ; OCDE 
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Annexe : notes de bas de page 
                                                                        
1 Au delà des dispositions générales sur l’établissement des comptes, l’assiette fiscale concerne en particulier les chapitres des 
règles d’amortissement et de provisionnement, du traitement des dépenses destinées à la prévoyance professionnelle au sein de 
l’entreprises, des règles concernant l’évaluation des stocks, du traitement fiscal des pertes et enfin des règles d’imposition des 
gains d’aliénation. Les prescriptions nationales divergent parfois fortement. Pour une comparaison internationale claire de 
l’aménagement des différents éléments de l’assiette fiscale, voir Spengel (2003). 
2 Exemples : introduction d’un report des pertes illimité au Danemark en 2002, en France en 2004 et en Autriche en 2001 ; amé-
lioration de l’imputation des pertes en cas de partenariat en Irlande en 2000, extension de la période prise en compte au Japon 
en 2004 : prolongation du report des pertes en Espagne en 1999 et 2002 ; prolongation de la période d’imputation du report ré-
troactif des pertes aux Etats-Unis en 2002. 
3 Par exemple en Allemagne, d’abord en 2000, puis une imposition minimale des 2004 ; Pays-Bas en 1999. 
4 De nombreux pays ont adapté leurs règles de consolidation : l’Australie (introduction de règles de consolidation en 2002 et 
modification de l’imposition des groupes en 2003) ; la Belgique en 2003, le Royaume-Uni en 2000, le Japon en 2002, le Luxem-
bourg en 2002, les Pays-Bas (limitation en ce qui concerne les groupes en 1999 et en 2001, la Norvège en 1999), le Portugal en 
2001, l’Espagne en 2002 , plusieurs modifications en Allemagnes (2001, et 2003-2004) ; d’autres modifications sont prévues (au 
Danemark, présentation d’un programme attendues pour l’automne 2004, introduction d’une imputation transfrontière des 
pertes en Italie en 2004/2005, remplacement du régime compliqué de l’intégration financière par celui, plus simple, de 
l’imposition des groupes à l’occasion de la réforme planifiée pour 2005 en Autriche. 
5 Des modifications des règles de CFC ont eu lieu au Danemark (durcissement en 1999 et 2001, essai de réformes pour plus de 
clarté et de simplicité en 2002), en Allemagne (en 2000 et 2004), en Finlande (adaptation des règles d’exception en 1999), en 
Grande-Bretagne (adaptations en 2000 et 2001), en Italie (réforme de 2004), en Norvège (2004) et aux Etats-Unis (2002) ; des 
modifications sont prévues en Australie (annoncées pour 2004), en Suède (durcissement pour 2004), et en Espagne (introduc-
tion en 1995 et adaptation en 2004). 
6 Des modifications générales touchant les structures holding ont été apportées au Danemark (1999, 2001), en Espagne (2001). 
D’autres modifications ont été apportées tout spécialement aux chapitres du régime mère-filiale (révision, introduction) ou de 
l’imposition transfrontalière des dividendes de participations qualifiées en Belgique (2003), au Danemark (2002), en Allemagne 
(2001 et 2004), en France (2001), en Grèce (1998 et 2001), en Irlande (2001 et 2004), en Italie (2004), au Luxembourg (2002), 
aux Pays-Bas (2001 et 2002), au Portugal (2001 et 2002), en Suède (2001 et 2003) et en Espagne (2000 et prévu en 2004). 
7 Des changements ont eu lieu au titre de la sous-capitalisation (« thin capitalization ») en Australie (2001), au Danemark (durcis-
sement en 1999, autres modifications en projet), en Allemagne (durcissement en 2000 et 2004). Ils sont en discussion ou pro-
grammés en Grande-Bretagne, en Italie (introduction prévue avec la réforme de 2004), en Nouvelle-Zélande (modeste adapta-
tion en 1999), aux Pays-Bas (introduction prévue ainsi qu’en Espagne (1995 et 2004). 
8 Un durcissement des règles concernant les prix de transfert a eu lieu en Allemagne (renforcement du devoir de documentation 
en 2003), en France (révision en 1998), au Portugal (introduction en 2002) et en Espagne (durcissement en 1995 et 2003). Une 
révision est programmée ou en débat au Danemark (durcissement) ainsi qu’en Grande-Bretagne ; aux Pays-Bas, au contraire, un 
allègement a été introduit en 2002. 
9 Pour mesurer l’ampleur effective de l’allègement accordé, il faut savoir si les bonifications se rapportent à l’ensemble des dé-
penses annuelles effectives de R&D (système britannique fondé sur le volume) ou uniquement à la progression annuelle (appro-
che incrémentale appliquée aux Etats-Unis). Des adaptations ont été observées au Danemark (extension, 2002), en Nouvelle-
Zélande (2001, discussion en 2004), en Norvège (2002), en Autriche (2002 et 2004), au Portugal (amélioration, 2001), et en Es-
pagne (2000, 2002 et 2004), en Irlande (réintroduction, 2004), en Italie (2004) et au Japon (2003). La Grande-Bretagne et les 
Etats-Unis pratiquent à ce titre une politique généreuse. 
10Modifications en Norvège (le régime a été alourdi en 1992, amélioré de nouveau en 1996, adapté une nouvelle fois en 2000 et 
soumis à un nouveau débat en 2004), en Belgique (introduction en 2003), au Danemark (introduction en 2002), en Finlande 
(idem), en Italie (introduction programmée pour 2004) et en Espagne (introduction en 2002). 
11 Notamment en Grande-Bretagne en 2000 et 2002, en Grèce en 2003, aux Pays-Bas en 2002 et en Espagne en 1998. 
12 Il ne s’agit toutefois pas ici de mesures générales se rapportant à l’imposition des revenus du capital, mais de règles très spéci-
fiques. En Italie par exemple, les autorités favorisent fiscalement les entrées en bourse depuis 2003, en appliquant aux sociétés 
qui font le pas un barème réduit sur une certaine période. Au Portugal, des stimulants fiscaux sont en place depuis 2003 en fa-
veur des sociétés de capital-risque. Ailleurs, les lois sur les investissements sont remaniées dans ce sens (par exemple en Allema-
gne en 2004) ou des dispositions discriminatoires pour les fonds d’investissement écartées (par exemple en Autriche, en 2000). 


